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Division Budget et gestion (BMD)
Direction de la Gouvernance publique et du développement territorial (GOV)

1 MACROBUTTON NUMBERING .

Ces lignes directrices ont pour but d’assurer une certaine uniformité des rapports nationaux. Elles ne prétendent toutefois pas être exhaustives : les experts nationaux sont libres de les adapter à leur contexte national et le cas échéant, d’y inclure des informations supplémentaires qu’ils jugent importantes.

2 MACROBUTTON NUMBERING .

Chaque pays participant au projet sur les Politiques de Rémunération liée à la Performance (RLP
) est invité à préparer un rapport sur le cadre général de la rémunération à la performance. Ces rapports devront comporter entre 10 et 15 pages maximum. Ils devront être remis à l’OCDE avant le 15 septembre 2003 et seront examinés au cours d’une réunion d’experts qui se tiendra à Paris au siège de l’OCDE  le 7 octobre 2003.

3 MACROBUTTON NUMBERING .

Les rapports préparés pour la réunion d’experts n’auront pas vocation à être définitifs en l’état. Les délégués auront la possibilité de les réviser après la réunion.

4 MACROBUTTON NUMBERING .

L’intention du Secrétariat est de publier tout ou partie des rapports nationaux en 2004: les pays sont donc invités à n’y inclure que des informations non confidentielles pouvant être publiées.

5 MACROBUTTON NUMBERING .

Les rapports nationaux doivent dresser un tableau général du ou des dispositifs de RLP en vigueur dans le pays avec, si possible, une ou deux études de cas de RLP. La structure générale des rapports nationaux devra être la même pour tous les pays. Elle se présentera de la manière suivante:

I.
Contexte, portée et champ d’application du système de RLP
II. 
Description du mécanisme du système de RLP : appréciation des performances, systèmes d’évaluation et de rémunération

III. 
Mise en œuvre et évaluation de l’impact du système de RLP
IV.
Difficultés liées à la RLP, enseignements tirés et perspectives.

6 MACROBUTTON NUMBERING .

Pour aider l’OCDE à collecter des références actualisées sur les expériences de RLP dans le secteur public, n’hésitez pas à joindre tous documents ou informations pertinentes au Secrétariat de l'OCDE :

· Appréciation de dispositifs de RLP, évaluations, enquêtes menées auprès des agents, etc.

· Documentation ou études, références et sites Internet sur ce sujet.

Première partie. Contexte général des systèmes de RLP dans les pays de l’OCDE 

7 MACROBUTTON NUMBERING .

Cette partie a pour objet de dresser un tableau d’ensemble des systèmes de rémunération liée à la performance dans votre pays.  Sont concernés tous les types de RLP : pour tous les niveaux de personnel – cadres et non cadres – s’appliquant au niveau de l’agent, à celui de l’équipe ou de l’unité
, et à celui de l’administration
.
8 MACROBUTTON NUMBERING .

Les termes « administration publique » et « administration » dans ces lignes directrices renvoient aux ministères, départements ministériels ou autorités administratives/agences du gouvernement central dans lesquels la RLP est mis en œuvre. Ils ne s’appliquent pas aux entreprises publiques, aux organismes de droit privé et aux administrations locales.

Dans les lignes directrices ci-dessous, veuillez ne pas tenir compte des questions qui ne sont pas pertinentes pour votre pays.
I. Contexte général des politiques de rémunération liée à la performance dans votre pays

A. Informations générales

9 MACROBUTTON NUMBERING .

Depuis combien de temps existe-t-il des politiques de rémunération liée à la performance dans votre pays ? Dans quel contexte politique ont eu lieu les réformes qui ont conduit à leur instauration? Quel a été l’accueil de la réforme des rémunérations : a-t-elle été contestée ? Les médias s’en sont-ils fait l’écho ? La réforme s’est-elle faite au contraire de manière plutôt discrète ?

10 MACROBUTTON NUMBERING .

La RLP est-elle en vigueur au niveau central/fédéral et au niveau local ? Est-elle plus répandue à un niveau qu’à un autre ? Si oui, pourquoi ? Quelle proportion (pourcentage moyen) d’administrations publiques appliquent un système de rémunération liée à la performance au niveau du gouvernement central/fédéral? 
11 MACROBUTTON NUMBERING .

La politique de RLP est-elle définie dans la loi ? Dans la réglementation ? Dans le règlement intérieur des différentes administrations ?

12 MACROBUTTON NUMBERING .

Selon quelle séquence les mesures de RLP ont-elles été introduites ? Existait-il des systèmes de gestion des performances avant l’introduction des systèmes de rémunération à la performance, fondés sur la définition d’objectifs ou sur les résultats par exemple ? 
13 MACROBUTTON NUMBERING .

Si votre gouvernement a mis en place une stratégie de gestion des performances au niveau central/fédéral jouant sur d’autres éléments ou facteurs de motivation que la rémunération, veuillez donner une description du cadre général de cette stratégie. Comment la rémunération liée à la performance s’articule-t-elle avec les autres mécanismes d’incitation positifs ou négatifs de gestion des performances en vigueur dans votre pays (récompenses officieuses, promotions, etc…) ? La rémunération est-elle l’élément principal de votre stratégie, ou ne représente-t-elle qu’un instrument parmi beaucoup d’autres ?
14 MACROBUTTON NUMBERING .

Le système de rémunération liée à la performance de votre pays est-il partiellement ou totalement centralisé ou décentralisé ? Quel est son degré de centralisation ou de décentralisation ? Le système de RLP est-il obligatoire pour toutes les administrations publiques centrales ou fédérales ? Quelle est la division des responsabilités dans la conception et la mise en œuvre de ce système entre les administrations centrales et les différents départements, ministères ou agences ? 

· Les ministères ont-ils une certaine latitude dans la conception et la mise en œuvre des dispositifs ? Si oui, dans quels aspects ?
· Au sein des ministères, les cadres de direction ont-ils un pouvoir accru sur les rémunérations et leur flexibilité ? Si oui, de quelle manière ?
15 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment sont financés les dispositifs de RLP ? La part du budget consacré à la RLP est-elle à la discrétion du ministère, du département ministériel ou de l’agence ? Comment le financement de la RLP est-il assuré à long terme ? Des coupes sont-elles possibles en période de restrictions économiques ?

16 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelle est en moyenne la proportion de la rémunération d’un agent public déterminée par sa performance individuelle ? Dans la mesure du possible, veuillez fournir des données précises. Si le système est plutôt décentralisé, indiquez les différents niveaux de rémunération liée à la performance dans les différents secteurs ou administrations. Si possible, indiquez le montant correspondant à la RLP par rapport au budget de la fonction publique et au budget total de l'État.

17 MACROBUTTON NUMBERING .

Quel est le rôle et le poids des syndicats dans les négociations concernant les politiques de rémunération liée à la performance? Dans quelle mesure la variabilité des rémunérations est-elle un thème dans les négociations collectives ? Quelles sont les positions des différents syndicats sur la rémunération liée à la performance (acceptable, inacceptable, acceptable sous certaines conditions) ? Ces positions ont-elles évolué avec le temps ?

B. Champ d’application des systèmes de RLP

18 MACROBUTTON NUMBERING .

Quel est le champ d’application des dispositifs de RLP dans votre pays ? Existe-t-il un dispositif unique ou plusieurs dispositifs ? Le(s) dispositif(s) de RLP vis(en)t-il(s) uniquement les postes hiérarchiques intermédiaires ou supérieurs ? Les postes hiérarchiquement les plus élevés en sont-ils exclus ? La RLP s’applique-t-elle à l’ensemble des agents ? Existe-t-il des systèmes séparés pour les cadres et les non cadres ?

19 MACROBUTTON NUMBERING .

Le champ d’application des dispositifs a-t-il évolué ? Si oui, de quelle manière ?
20 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment le système de RLP est-il organisé ? S’applique-t-il uniquement aux individus ? S’applique-t-il aussi aux équipes (ou aux unités) ? Aux différentes administrations ? Plusieurs de ces approches coexistent-elles ? Si oui, la RLP a-t-elle été appliquée simultanément aux différents niveaux ? Si non, dans quel ordre ces différents niveaux de RLP ont-ils été instaurés ?
21 MACROBUTTON NUMBERING .

Les systèmes de RLP s’appliquent-ils particulièrement à certains secteurs ou à certains types d’activités ? Si oui, quelles raisons ont conduit à choisir ces secteurs ou ces types d’activités ? 
C. Motivation, objet et logique de l’instauration de politiques de RLP dans votre pays

22 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles faiblesses de votre ancien système de rémunération le dispositif de RLP visait-il à corriger ? Quelles sont les principales raisons qui ont conduit à l’adoption de systèmes de type RLP dans votre pays ? La liste suivante (non exhaustive) propose quelques objectifs possibles. 

	
	Résultats intermédiaires

	Résultat final - impact


	Objectifs au niveau individuel
	Pour l’ensemble des agents :
· Créer des motivations pour inciter les agents à travailler plus efficacement
· Améliorer la motivation et la satisfaction professionnelle des agents
· Renforcer la responsabilité des agents, cadres et non cadres, grâce à la conscience que la performance est récompensée
· Mieux associer les non cadres au fonctionnement de leur administration
· Améliorer la formation et le développement du personnel
Pour les cadres de direction :

Rendre la fonction publique plus attractive pour les cadres de direction, en réduisant l’écart entre le secteur public et le secteur privé au niveau (i) des fonctions de gestion (plus grande marge d’action) et (ii) des rémunérations
	· Créer une culture de gestion axée sur les résultats

· Améliorer la performance individuelle de chaque fonctionnaire

	Objectifs au niveau de l’administration
	· Améliorer la gestion globale de l’administration
· Faire converger les objectifs de l’individu et ceux de l’administration

· Intégrer l’élément rémunération dans une stratégie plus globale de gestion des performances
· Améliorer la planification pluriannuelle des tâches
· Améliorer le recrutement des agents et leur longévité dans l’organisation  
· Améliorer le contrôle des agents et des rémunérations
· Accroître le contrôle des agents par leur hiérarchie ou par le service des ressources humaines ou du personnel grâce à un meilleur système d’appréciation des performances
· Limiter l’accroissement de la masse salariale supporté par l’administration grâce à un meilleur contrôle des augmentations des traitements
	· Améliorer la performance globale de l’administration


II.
 Description du mécanisme des dispositifs de RLP

A.
Mécanisme des dispositifs de RLP au niveau  de l’individu ou de l’équipe (ou de l’unité)

Pour les questions suivantes, distinguer le cas échéant (i) la RLP aux niveaux individuel et de l’équipe ou de l’unité ; (ii) la RLP s’appliquant aux cadres et aux non cadres

1)
Appréciation des performances

23 MACROBUTTON NUMBERING .

Quel est le système de mesure ou d’évaluation des performances le plus courant dans votre pays
 ?   Repose-t-il sur une évaluation par rapport aux objectifs des postes
 ? Repose-t-il sur des critères essentiels définis pour les postes
, ce qui permet de comparer les performances sur différents types de postes ? S’appuie-t-il sur ces deux logiques (gestion par objectifs et définition d’éléments essentiels) ? Existe-t-il d’autres éléments importants pour l’évaluation des performances ?

24 MACROBUTTON NUMBERING .

Indiquez les éléments concrets de votre système d’appréciation des performances.

· Si l’appréciation des performances s’appuie sur les objectifs du poste, comment ce système fonctionne-t-il ? Qui fixe les objectifs pour les cadres de la fonction publique ? Pour les non cadres ? A quelle fréquence ces objectifs sont-ils révisés ? De quelle manière les objectifs sont-ils liés aux buts et aux missions de l’administration ? Veuillez donner des précisions sur l’établissement d’objectifs de performance pour tous les types de postes et sur la manière dont ces objectifs sont communiqués aux agents.
· Si l’appréciation des performances repose sur la définition d’éléments essentiels des postes – de manière à permettre une comparaison des performances sur différents types de postes – comment les analyses de postes sont-elles réalisées ? Comment sont définis les normes et les critères d’évaluation pour chaque poste ?
· Si l’appréciation des performances s’appuie sur ces deux logiques, de quelle manière sont-elles combinées ?
25 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment s’organise l’appréciation des performances au niveau de l’équipe ou de l’unité ? Comment est déterminé l’effectif de l’équipe ou de l’unité au niveau de laquelle la RLP sera décidée ? Comment les objectifs sont-ils définis ? Sont-ils liés aux objectifs de l’administration ou à ceux des agents ?

26 MACROBUTTON NUMBERING .

Concrètement, comment la performance de chaque agent est-elle mesurée ? Quels sont les critères appliqués pour évaluer la performance des agents ? Distinguez le cas échéant entre cadres et non cadres. Vous pouvez utiliser la liste de critères (non exhaustive) qui suit :

· Pour tous les agents : Ressources (nombres d’heures travaillées, quantité de travail accompli, processus de travail, etc.) ; Qualifications et compétences ; Réalisation des objectifs de poste ; Capacité à travailler en équipe ; Évaluation qualitative des résultats ; Retours d’information sur les résultats, etc.
· Pour l’encadrement supérieur : Capacités d’organisation ; capacité à contribuer à la performance d’ensemble de l’organisation, etc. 
27 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment la performance de l’équipe ou de l’unité est-elle concrètement mesurée (le cas échéant) ?

28 MACROBUTTON NUMBERING .

A qui incombe officiellement la responsabilité d’évaluer la performance des agents ?  A l’encadrement intermédiaire ? A l’encadrement supérieur ? A une instance indépendante ? A l’équipe chargée de la gestion des ressources humaines (ou du personnel) ? L’évaluation est-elle réalisée par rapport à un groupe comparable, par exemple au sein d’une même unité de travail, ou entre les agents rattachés à un même supérieur hiérarchique ? S’agit-il d’une évaluation réalisée par une seule personne ou d’une appréciation collective (comme l’évaluation dite à 360 degrés) faisant intervenir les supérieurs hiérarchiques de l’agent, mais aussi ses collègues, ses clients et ses subordonnés ? 

29 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment l’appréciation de la performance est-elle organisée ? S’agit-il d’une procédure formelle (débouchant sur un rapport d’évaluation écrit) ou plus informelle ? Quels sont les outils concrets utilisés pour l’évaluation ? Grilles de notes ? Évaluations ? Formulaires ou rapports de gestion des performances ? Autres ? Des réunions régulières d’évaluation sont-elles organisées (annuelles, biannuelles, etc…) ? S’agit-il d’un processus continuel plutôt qu’annuel ? Le processus d’évaluation est-il réalisé en concertation avec l’agent ?

30 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment l’appréciation des performances s’articule-t-elle avec les autres systèmes de planification (budget des programmes, établissement de programmes opérationnels des administrations) ?

2) Répartition des notations
31 MACROBUTTON NUMBERING .

L’évaluation des performances individuelles des agents s’appuie-t-elle sur un système de notation ? Si oui, comment se fait cette notation ?

· Le système de notation est-il formel ou informel ?
· Existe-t-il une échelle de notation (à cinq points, par exemple) pour évaluer la performance ? Le système de notation est-il différent ? Quelles sont les différentes catégories du système de notation ?
· Quelles sont les mesures prises dans votre pays pour éviter l’homogénéité de la notation ? Existe-t-il une distribution prédéterminée des notations, imposant d’affecter un certain pourcentage d’agents à chaque niveau de notation, ou cette contrainte est-elle interdite ? Le pourcentage d’employés recevant la notation maximale est-il plafonné ?
· Les cadres sont-ils comptables de la répartition des notations ?
· Comment la transparence du processus de notation est-elle garantie aux yeux des agents ? Rédige-t-on un rapport détaillé sur l’évaluation de la performance ? La note attribuée est-elle communiquée uniquement à l’agent concerné ou est-elle accessible plus largement ?
· Existe-t-il des contrôles sur l’équité du processus ? Si oui, comment sont-ils organisés ? Les agents peuvent-ils contester la notation qui leur est attribuée ? Comment et selon quelles procédures les décisions peuvent être contestées ?
32 MACROBUTTON NUMBERING .

Au niveau de l’équipe (ou de l’unité), comment la notation est-elle organisée ? Si ce type de notation existe dans votre pays, veuillez la décrire en vous référant aux questions ci-dessus.

3) Gratifications liées à la performance

33 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles sont les différentes formes de gratifications utilisées pour lier la rémunération à la performance dans votre pays ? Les primes
 ? Les augmentations au mérite
 ? La plupart des dispositifs combinent-ils primes et augmentations au mérite ? Quels éléments ont déterminé le choix de la forme de gratification? Les cadres ont-ils une certaine latitude dans le choix de la forme ou du montant des gratifications octroyées? 
34 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment la gratification de la performance individuelle est-elle organisée ?

· Les primes sont-elles directement liées à la notation de performance ?
· Dans la négative, comment les primes sont-elles octroyées ?
· Dans l’affirmative, la relation entre prime et notation est-elle standardisée ? S’agit-il d’une gradation simple des primes en fonction de la notation ? Applique-t-on une formule matricielle dans laquelle le montant de la prime de performance d’un agent serait fonction tout à la fois de sa notation et de sa position dans l’échelle des salaires ? Existe-t-il d’autres relations entre notation de performance et primes ? Si la relation n’est pas déterminée, quelles sont les limitations sur le montant et le nombre des primes octroyées ?
· Quelle est la fourchette des primes qui peuvent être octroyées, d’une extrémité à l’autre de l’échelle, par exemple l’écart existant entre la rémunération attribuée pour une excellente productivité et celle attribuée à une productivité normale ?
· Existe-t-il des règles pour assurer la dispersion des primes ? Si oui, lesquelles ?
· Des primes particulières peuvent-elles être octroyées pour travail exceptionnel ?
· Qui prend la décision finale de la prime ? Les chefs de service ? Les hauts responsables ? Le service des ressources humaines ? Un comité spécial chargé des rémunérations et de la performance ?
· Est-il possible de contester le montant d’une prime ? Si oui, quelles sont les démarches possibles ?
35 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment la gratification de la performance de l’équipe (ou de l’unité) est-elle organisée ? Si la performance est récompensée au niveau de l’équipe (ou de l’unité), veuillez décrire son organisation en vous référant aux questions ci-dessus.

B. Fonctionnement du système de RLP au niveau de l’administration
1) Appréciation des performances au niveau de l’administration

36 MACROBUTTON NUMBERING .

Les objectifs ou les cibles de l’administration sont-ils liés aux objectifs et aux cibles des agents ? Si oui, de quelle manière ?

37 MACROBUTTON NUMBERING .

Existe-t-il des objectifs ou des cibles pour l’administration liés à la rémunération des agents ? Si oui, quels agents sont concernés par ces objectifs au niveau de leur traitement ? Tous les agents ? Les cadres dirigeants ? Les professions intermédiaires ?

38 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment les objectifs sont-ils fixés ? Qui est chargé de les fixer au niveau de l’administration ? Le chef de l’administration ? Le ministre de tutelle ? Le Premier ministre ? Le Ministre des Finances ? Une autre instance ? Comment s’assure-t-on de la qualité ou de la pertinence des objectifs ? Quels sont les contrôles sur l’établissement des objectifs ?

39 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels outils concrets ont été mis ou point pour évaluer si les objectifs ou les cibles de l’administration sont atteints ? Grilles de notes ? Évaluations ?

40 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment la performance de l’administration est-elle mesurée ? Quels critères sont pris en compte pour cette mesure ? Réalisation d’objectifs définis ; Processus de travail ; Retours d'information sur les résultats ; Évolution des performances par rapport aux périodes antérieures (semestres, années) ; Comparaison avec les résultats d’autres organisations ; Autres ?

41 MACROBUTTON NUMBERING .

Si la RLP existe à plusieurs niveaux différents (au niveau individuel, au niveau de l’équipe ou de l’unité, au niveau de l’administration), comment s’articulent les différents niveaux ?

2) Répartition des notations et gratification des performances au niveau de l’administration
42 MACROBUTTON NUMBERING .

Existe-t-il un système de notation au niveau des administrations ? Si oui, comment fonctionne-t-il ?

43 MACROBUTTON NUMBERING .

Au niveau des administrations, de quelle manière la notation est-elle concrètement liée au traitement individuel des agents ? Quelles sont les formes de gratification ? Si les objectifs fixés pour l’administration sont remplis, le système du RLP prévoit-il l’octroi d’un même montant de gratification à tous les agents concernés ? Des primes spéciales sont-elles possibles en cas de travail exceptionnel d’une administration ?

44 MACROBUTTON NUMBERING .

Qui prend la décision de récompenser ou non une administration ? Existe-t-il des contrôles sur la distribution des gratifications ?

III. Processus de mise en œuvre de la RLP et résultats

Distinguez si nécessaire entre la RLP au niveau individuel / de l’équipe (ou de l’unité), et entre la RLP appliquée aux cadres / aux non cadres.

A. Processus de mise en œuvre 

45 MACROBUTTON NUMBERING .

Comment la politique de RLP a-t-elle été présentée aux agents de la fonction publique ? Cette communication a-t-elle obéi à une stratégie formelle ou s’est-elle opérée de manière informelle ? Les agents ont-ils été associés à la réforme ? Si oui, de quelle manière ? Réunions sur la RLP ? Implication des syndicats ? Groupe de réflexion sur les politiques de RLP ? Enquêtes ? Intranet ? Autres moyens ? Dans l’ensemble, la politique de rémunération liée à la performance est-elle simple ou complexe  à comprendre?

46 MACROBUTTON NUMBERING .

Quel a été l’accueil général du (ou des) dispositif (s)? Quelles ont été les réactions des agents cadres et non cadres à l’instauration des mesures de RLP ? Les cadres sont-ils hostiles à l’idée d’évaluer leurs subordonnés ? Les agents étaient-ils opposés à l’instauration de la RLP ?

47 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, jugez-vous que le processus de mise en œuvre du dispositif de RLP a été bien mené dans votre pays ? Est-ce un grand succès, un succès, un demi-succès ou un échec ? Comment les difficultés ont-elles été surmontées ?

B.
Résultats du dispositifs de RLP concernant l’appréciation, la notation et la gratification
48 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, les cibles ou objectifs fixés pour les agents sont-ils considérés comme corrects ? Sont-ils vus comme irréalistes, trop ambitieux, pas assez ambitieux, inadaptés ? Comment sont-ils jugés par les agents ?

49 MACROBUTTON NUMBERING .

Le processus de mesure utilisé pour déterminer la performance est-il considéré comme satisfaisant ou est-il critiqué par les agents ? Quels reproches lui adresse-t-on ? Absence de critères adaptés pour évaluer la performance ? Manque de transparence ? Manque d’objectivité ?

50 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels sont les résultats du système de notation ? Quel est le pourcentage approximatif d’agents obtenant la même notation ? Constate-t-on une tendance à noter les agents d’une manière très homogène ? (Par exemple, quel pourcentage d’agents bénéficie d’une note équivalant à « très satisfaisant » ? Ce pourcentage est-il plus élevé que les attentes ? Quel est le pourcentage d’agents mal notés ?)

51 MACROBUTTON NUMBERING .

La distribution des gratifications est-elle perçue comme équitable ?

52 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles sont les conséquences chiffrées d’une mauvaise notation sur la rémunération ? Quel est l’écart de rémunération effectif entre un agent noté « excellent » et un agent noté « insuffisant » ? Quel est le poids relatif d’une « sanction » touchant à la rémunération, par rapport à d’autres sanctions possibles (avancement plus lent, obligation de suivre une formation, etc…) ?
53 MACROBUTTON NUMBERING .

Les cadres dirigeants sont-ils sanctionnés (par la notation ou par un autre moyen) s’ils ne s’acquittent pas convenablement de leur tâche de notation, ou s’ils le font sous l’influence de considérations autres que professionnelles ?

C.
Évaluation de l’impact de la RLP sur les agents

54 MACROBUTTON NUMBERING .

Les agents soumis à un système de RLP sont-ils satisfaits du niveau de rémunération lié à la performance ? Quels sont les effets de la RLP sur la motivation et la satisfaction des agents ? Des enquêtes spécifiques ont-elles été réalisées pour le savoir ?

55 MACROBUTTON NUMBERING .

A-t-on constaté une amélioration du fonctionnement d’ensemble de l’administration (fixation d’objectifs clairs, réunions régulières avec la direction, etc...) grâce à l’instauration de la RLP ? Les agents sont-ils mieux associés au fonctionnement de leur administration ? Le mécanisme de RLP a-t-il amené une meilleure convergence des objectifs des agents avec ceux de leur administration ? 
56 MACROBUTTON NUMBERING .

L’instauration de la RLP a-t-elle permis des progrès au niveau du développement professionnel des agents?

57 MACROBUTTON NUMBERING .

La politique de RLP a-t-elle renforcé la responsabilité des cadres, du fait de leur pouvoir accru sur les rémunérations ? Si oui, quels éléments semblent l’indiquer ?

58 MACROBUTTON NUMBERING .

Pour la RLP au niveau de l’équipe (ou de l’unité) : dans l’ensemble, la cohésion interne de l’équipe s’est-elle renforcée ? La collaboration avec d’autres équipes (ou unités) de la même administration s’est-elle améliorée ou s’est-elle au contraire détériorée ?
59 MACROBUTTON NUMBERING .

Les réformes ont-elles entraîné des changements culturels profonds, dans le sens d’une gestion basée davantage sur les résultats ? Y a-t-il eu une intégration réussie de l’élément rémunération dans une stratégie plus globale de gestion des performances ?
60 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, la RLP a-t-elle agi comme une motivation pour travailler plus efficacement ? Les cadres ont-ils perçu une amélioration dans la quantité et la qualité du travail fourni par leurs agents ? Si oui, veuillez donner des éléments à l’appui de votre réponse.

D.
Évaluation de l’impact de la RLP au niveau de l’administration

61 MACROBUTTON NUMBERING .

Des audits ou des évaluations sont-ils réalisés régulièrement (chaque année, par exemple) au niveau de l’administration sur les résultats de la RLP ? Ces évaluations sont-elles obligatoires ? Qui en est chargé? Sont-elles réalisées en interne, en externe ou les deux ?

62 MACROBUTTON NUMBERING .

Les résultats des audits ou des évaluations sont-ils soumis au ministre de tutelle ? Au gouvernement ? Au Parlement ?  A une institution suprême chargée de vérifier des comptes de la nation ? A des auditeurs indépendants ? A d’autres instances ? Les résultats de l’audit ou de l’évaluation sont-ils rendus publics ?

63 MACROBUTTON NUMBERING .

La RLP a-t-elle coûté plus cher ou moins cher que prévu ? 
64 MACROBUTTON NUMBERING .

D’après les évaluations existantes, quels sont les principaux résultats intermédiaires de l’instauration de la politique de RLP dans l’administration ? Votre réponse pourra s’inspirer de la liste (non exhaustive) suivante :
	Amélioration de la gestion de l’administration 
	Amélioration du contrôle sur le travail et la rémunération des agents

	· Meilleure convergence entre les intérêts individuels de l’agent et ceux de son administration
· Meilleure planification pluriannuelle des tâches
· Amélioration du recrutement et de la longévité des agents dans l’organisation
	· Meilleur contrôle du travail des agents par les fonctions de gestion du personnel et l’encadrement
· Limitation des salaires et réduction de la masse salariale de l’administration


65 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, quel est le bilan des dispositifs existants de RLP sur la performance générale des administrations ? Très positif ? Positif ? Mitigé ? Négatif ? Utilise-t-on des mesures de référence (c’est-à-dire prises avant la mise en œuvre des nouveaux systèmes) pour évaluer l’évolution des variables observées ? Quels éléments permettent d’évaluer l’impact de la RLP sur la performance de l’administration ?

· Amélioration ou détérioration qualitative des produits ou des résultats
· Amélioration ou détérioration au niveau des résultats
· Amélioration dans la prestation des services
· Retours d’information sur les résultats (du gouvernement, d’autres administrations, des citoyens, etc.)
IV. Difficultés, enseignements tirés et perspectives

Dans vos réponses, veuillez préciser s’il s’agit de la RLP au niveau de l’agent, de l’équipe ou de l’administration.

A. Difficultés, problèmes et effets pervers des politiques de RLP

66 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles sont les principales difficultés posées par le système d’appréciation des performances ?

· Difficulté à trouver des moyens « objectifs » d’évaluer les agents dans des domaines d’activité non quantifiables
· Difficulté à évaluer la performance individuelle d’un agent, car sa valeur ajoutée est souvent indissociable de celle produite par ses collègues.
· Difficulté à fixer les objectifs (ni trop, ni pas assez ambitieux, pertinents, etc.)
· Difficulté à communiquer ces objectifs d’une manière qui soit bien perçue par les agents.
67 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles sont les principales difficultés liées au système de notation des performances ? Fourchette de notation des performances trop homogène ? Inflation des notes ? Si oui, comment peuvent s’expliquer ces difficultés ?
68 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles sont les principales faiblesses des systèmes de rémunérations liées à la performance ? La marge de progression des rémunérations liées à la performance est-elle trop faible du fait d’une marge de progression insuffisante des appréciations ? Par exemple, y a-t-il un pourcentage important d’agents qui ont atteint le plafond de salaire auquel ils peuvent prétendre par leur mérite, et qui ne peuvent par conséquent plus obtenir d’augmentation au mérite ? Se peut-il que certains agents ayant obtenu l’appréciation « très satisfaisant » voient leurs performances gratifiées moins généreusement que celles de leurs collègues, voire pas gratifiées du tout, en raison de quotas ou de restrictions relevant d’autres dispositifs ? Observe-t-on d’autres exemples d’iniquité ?

69 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, quelles difficultés se sont posées lors de la mise en œuvre de la réforme ?

· Difficultés à expliquer la relation entre performance et rémunération
· Difficulté à créer un système simple et facile à appliquer
· Difficulté à trouver un équilibre entre l’élément « stimulation » et l’élément « contrôle » de la RLP
70 MACROBUTTON NUMBERING .

La partie du salaire liée à la performance est-elle trop faible pour avoir un effet véritable et prolongé sur les comportements ? Est-elle trop élevée par rapport au traitement de base ? Est-elle trop homogène pour produire une véritable motivation à travailler mieux ? Est-elle très prévisible et égale d’une année sur l’autre ?

71 MACROBUTTON NUMBERING .

Pour la RLP au niveau individuel, quels sont les principaux problèmes rencontrés ? Quels sont les effets pervers constatés ? Vous pouvez utiliser la liste de critères (non exhaustive) qui suit :

· Détérioration du climat de confiance
· Sentiment d’être de plus en plus contrôlé
· Négligence des aspects du travail qui ne sont pas pris en compte dans les objectifs de performance
· Ostracisme à l’encontre des agents les plus performants
· Dégradation de l’esprit d’équipe et du partage de connaissances
72 MACROBUTTON NUMBERING .

Pour la RLP au niveau de l’équipe (ou de l’unité), quels ont été les principaux problèmes rencontrés ? Quels effets pervers ont été observés ? Par exemple, a-t-on constaté que l’évaluation de la performance sur un plan collectif contribuait à tirer la performance du groupe vers un niveau « moyen » plutôt que vers un « très bon » niveau ?

73 MACROBUTTON NUMBERING .

Dans l’ensemble, diriez-vous que la rémunération liée à la performance est perçue comme ayant un effet fortement motivant, un effet faiblement motivant ou au contraire un effet démotivant (du fait de ses effets pervers) ?  Par rapport aux autres éléments des stratégies de gestion des performances (système d’évaluation sans lien avec la rémunération, promotions…) est-il possible d’évaluer l’effet motivant de l’élément rémunération ?

B. Tentatives de réforme du système de RLP 

74 MACROBUTTON NUMBERING .

A quelle fréquence le dispositif de RLP est-il révisé ou actualisé ? Quel est le cycle des systèmes de RLP ? Qui est chargé de contrôler, de réviser et de réformer les dispositifs de RLP dans votre pays ?

75 MACROBUTTON NUMBERING .

Si les dispositifs de RLP ont été révisés dans votre pays pour résoudre les problèmes et effets pervers possibles, est-il possible d’évaluer l’impact des révisions apportées ? Quelles ont été ces réformes et quel a été leur impact ?
C. Enseignements tirés, difficultés et perspectives : comment améliorer la RLP à moyen ou long terme ?

76 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles conditions sont les plus favorables (forces ou atouts) et les plus défavorables (risques et faiblesses) à la mise en œuvre et au succès des systèmes de rémunération liée aux performances ? Par exemple au niveau du contexte culturel et administratif, des types de RLP, de la communication, des circonstances politiques et économiques, etc…
77 MACROBUTTON NUMBERING .

En vous fondant sur l’expérience de votre pays, quels enseignements avez-vous tirés concernant la meilleure manière de structurer un système de motivation ? Quels sont les avantages respectifs des primes et des augmentations au mérite ? Le montant de la récompense a-t-il une influence importante sur la motivation et sur la satisfaction des agents à l’égard de la RLP ? Comment l’élément rémunération doit-il s’articuler avec les autres éléments d’une stratégie de gestion de la performance ? Quels types de récompenses sont les plus appréciés par les agents de la fonction publique (cadres et non cadres) et ont le plus d’impact sur leur motivation ?

78 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels sont les avantages respectifs de la RLP individuelle, de la RLP au niveau de l’équipe (ou de l’unité) et de la RLP au niveau de l’administration ? Si votre pays n’a pas d’expérience dans la RLP au niveau de l’équipe (ou de l’unité) ou au niveau de l’administration, est-il envisagé de l’instaurer dans les années à venir ? Est-il prévu au contraire de passer de la RLP collective à la RLP individuelle ? Si oui, pour quelles raisons ? Comment faudrait-il combiner les différents éléments ?

79 MACROBUTTON NUMBERING .

Quelles caractéristiques particulières de la culture politique et administrative de votre pays convient-il de prendre en compte dans la conception de politiques de RLP ?

D. Perspectives

80 MACROBUTTON NUMBERING .

S’il y a déjà eu une ou plusieurs évaluations du système de rémunération liée à la performance dans votre pays, quelles sont les recommandations qui découlent de ces évaluations pour améliorer le système ?

81 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels sont les principaux problèmes et les principales difficultés de votre système actuel de RLP ?

82 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels types de réformes votre pays compte-t-il mener dans les cinq ans à venir  concernant la RLP?

2e partie. Études de cas : exemples de systèmes de rémunération liée à la performance d’une administration

Brève présentation du contexte des études de cas

83 MACROBUTTON NUMBERING .

L’objet de cette partie est de présenter des études de cas spécifiques d’expériences de RLP au niveau du gouvernement central/fédéral. Si votre système de RLP est relativement centralisé, veuillez choisir si possible un exemple de « bilan globalement positif » et un exemple où l’on a rencontré des difficultés ou de problèmes au niveau de la mise en œuvre ou des résultats des politiques de RLP. Si le système de RLP est plutôt décentralisé, choisir deux études de cas pertinentes, concernant des situations différentes, par exemple une concernant la RLP individuelle et une concernant la RLP collective (au niveau du groupe ou de l’unité). Dans chaque cas, expliquez le choix de ces expériences de RLP.

Comment rédiger le rapport sur les études de cas

84 MACROBUTTON NUMBERING .

Les études de cas peuvent être élaborées à partir des indications qui sont détaillées dans la première partie. L’étude de cas devra s’articuler comme suite : 
I.
Contexte, portée et champ d’application du système de RLP 
II. 
Description du mécanisme du système de RLP : appréciation des performances, systèmes d’évaluation et de rémunération

III. 
Mise en œuvre et évaluation de l’impact du système de RLP
IV.
Difficultés de la RLP, enseignements tirés et perspectives
Veuillez distinguer clairement la RLP aux niveaux individuel, de l’équipe (ou de l’unité) et de l’administration pour chacune des parties. Précisez également, le cas échéant, s’il s’agit de personnel cadre ou non cadre.

85 MACROBUTTON NUMBERING .

L’objet de l’exercice est l’évaluation  des dispositifs existants : quels ont été les résultats de la politique sur la performance globale, au niveau individuel, au niveau de l’équipe et au niveau de l’administration ?
86 MACROBUTTON NUMBERING .

Veuillez détailler les problèmes rencontrés par l’organisation lors de la mise en place de système de rémunération liée aux performances et les méthodes adoptées pour essayer de les atténuer.

87 MACROBUTTON NUMBERING .

L’étude de cas devra comporter des données chiffrées précises concernant les points suivants : (i) nombre d’agents soumis à la RLP dans l’administration ; (ii) résultats de la « notation » du personnel l’année ou les années précédentes ; (iii) volume total exact des gratifications octroyées aux agents l’année ou les années précédentes et fourchette de ces gratifications.

88 MACROBUTTON NUMBERING .

Quels sont les principaux enseignements que l’on peut tirer de cette étude de cas sur les systèmes de rémunération à la performance ?
� 	Les termes de Rémunération Liée aux  Performances (RLP) et de Rémunération à la Performance renvoient à toute une gamme de dispositifs consistant à relier la rémunération à la performance. La RLP correspond à l’élément variable de la rémunération, fixé chaque année (ou selon une autre périodicité) en fonction de la performance du personnel. Les systèmes de RLP sont généralement appliqués au niveau de l’agent, mais peuvent aussi l’être au niveau du groupe, de l’unité ou de l’organisation.


La RLP ne concerne pas :


Les augmentations automatiques liées à une promotion au grade supérieur ou au passage à l’échelon supérieur (non liées à la performance),


Différents types de primes liées à certains postes ou à certaines conditions de travail (par exemple aux heures supplémentaires).





� 	Dans les systèmes de RLP par équipe (ou RLP collective), la performance est évaluée au niveau de l’équipe ou de l’unité, sur la base de la production ou des résultats obtenus par l’ensemble de l’équipe, par opposition à la RLP individuelle.


� 	Dans les systèmes de RLP au niveau de l’administration, les objectifs sont définis au niveau de l’organisation dans son ensemble, et la performance est évaluée au niveau de l’organisation. 


� 	Les résultats intermédiaires sont les impacts à court et moyen termes d’une politique sur une administration et sur ses agents ; ces résultats intermédiaires contribuent à des résultats à plus long terme et plus généraux. Dans le cas de la RLP, il s’agira par exemple de changements intervenus dans le processus de travail, dans la planification, dans la motivation des agents, etc.


� 	Le résultat final correspond aux répercussions à plus long terme, souvent plus difficiles à évaluer que les résultats intermédiaires. Dans le cas d’une politique de RLP, le résultat final correspond à l’impact du dispositif sur la performance, au niveau de l’individu, de l’équipe ou de l’administration.


� 	La gestion axée sur les résultats est un volet de la gestion des performances. L’administration ou sa hiérarchie concentre ses efforts sur les résultats, qu’il s’agisse de la planification, de la préparation des budgets, du fonctionnement, du reporting ou de l’évaluation de l’administration ou du programme. L’administration (ou sa hiérarchie) est comptable des résultats obtenus, plutôt que des moyens mis en œuvre pour les obtenir.


� 	Les termes “appréciation des performances » et « évaluation des performances » sont utilisés indifféremment et renvoient à la notion d’évaluation de la performance du personnel.


� 	En 1993, l’OCDE avait établi une distinction entre deux logiques de mesure des performances : l’appréciation en fonction des objectifs du poste et l’appréciation en fonction de critères essentiels définis pour le poste. Les deux systèmes se trouvent souvent combinés. (OCDE, Les traitements du privé pour le public : Rémunération liée à la performance pour les cadres de la fonction publique, 1993).


� 	Appréciation par rapport aux objectifs du poste : les cadres et leurs supérieurs hiérarchiques collaborent habituellement dans l’élaboration des objectifs de postes pour la période d’évaluation. Les objectifs convenus deviennent alors les critères d’évaluation du personnel au terme de la période d’évaluation considérée.


� 	Définition de critères essentiels pour les postes : ce système suppose l’analyse des tâches nécessaires pour une série de postes. Les résultats des analyses de postes sont ensuite utilisés pour élaborer un ensemble de critères normalisés ou non pour une « famille de postes » au sein d’une administration ou dans l’ensemble de la fonction publique. Ces critères permettent de comparer les performances d’un poste à l’autre.


� 	Une prime est un paiement ponctuel qui n’est pas intégré au traitement de base. Elle peut être exprimée en numéraire ou en pourcentage du traitement de base. Elle peut être indépendante du niveau de salaire.


� 	Augmentation au mérite : L’augmentation annuelle du salaire est liée à la performance de l’agent. L’augmentation au mérite prend la forme d’une augmentation fixe ou variable qui vient s’ajouter et s’intégrer au traitement de base. L’évolution du traitement est donc liée, totalement ou partiellement, à la performance individuelle de l’agent et non à son ancienneté.





12
13

